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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/120 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A LA MISSION

DE MEDIATION SOCIALE ENERGIE ASSUREE PAR L'ASSOCIATION ALIS 
 

CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE DI PARTINARIATU RILATIVA A A MISSIONE 
DI MEDIAZIONE SUCIALE ENERGIA ESERCITATA DA L’ASSOCIU ALIS

_____

REUNION DU 2 OCTOBRE 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  deux octobre,  la  commission  permanente,
convoquée le 17 septembre 2020, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe
VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Rosa PROSPERI,
Petr'Antone TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paulu Santu PARIGI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr'Antone TOMASI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Isabelle FELICIAGGI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi  n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au
logement, 

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 
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VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales, 

VU la  loi  n° 2007-290  du  5  mars  2007  instituant  le  droit  au  logement
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU la  loi  n° 2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  un
urbanisme rénové (ALUR), 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU la  délibération  n° 302  du  Conseil  départemental  du  Cismonte  du
19  janvier  2016  adoptant  le  Plan  Départemental  d’Actions  pour  le
Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes  Défavorisées  (PDALHPD)
2016-2022, 

VU la délibération  n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité
de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020 approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE, Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine NIVAGGIONI,  François
ORLANDI, Paulu Santu PARIGI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr' Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la  convention  d’objectifs  relative  à  la  médiation  sociale
énergie à conclure avec EDF et l’association ALIS pour l’exercice 2020, telle que
figurant en annexe. 

ARTICLE 2 :

APPROUVE la  convention de financement de la  mission de médiation
sociale énergie à conclure avec l’association ALIS pour l’exercice 2020, telle que
figurant en annexe.

ARTICLE 3 :

FIXE la participation de la Collectivité de Corse à la mission de médiation
sociale énergie assurée par l’association ALIS à 20 000 euros pour l’année 2020 et
PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Collectivité de
Corse (programme 5121 - chapitre 934 - fonction 428 - compte 65568). 

ARTICLE 4 :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer les deux
conventions ainsi que l’ensemble des actes à intervenir. 

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

AJACCIO, le 2 octobre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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REUNION DU 2 OCTOBRE 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CUNVENZIONE DI PARTINARIATU RILATIVA A A
MISSIONE DI MEDIAZIONE SUCIALE ENERGIA

ESERCITATA DA L'ASSOCIU ALIS 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A LA
MISSION DE MEDIATION SOCIALE ENERGIE ASSUREE

PAR L'ASSOCIATION ALIS

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse agit,  dans le cadre des Plans Départementaux d’Actions
pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), pour
le maintien dans le logement des ménages en difficulté. 

En matière de lutte contre la précarité énergétique, et dans la continuité des objectifs
fixés par le PDALHPD sur le territoire du Cismonte, elle a souhaité, avec EDF, aider
ces  mêmes  publics  à  prévenir  les  impayés  d’énergie  et  à  maîtriser  leur
consommation. 

Ainsi,  depuis  2009,  une  mission  de  médiation  sociale  énergie  est  confiée  à
l’association Accès au Logement et à l’Insertion Sociale (ALIS). 

Cette mission a pour objectif d’accompagner les ménages en situation de précarité et
rencontrant des difficultés dans le règlement de leurs factures d’électricité. 

Le  repérage et  l’orientation  de ces publics  sont  assurés,  soit  dans le  cadre  des
demandes d’aides du Fonds Unique Logement Energie, par les travailleurs sociaux
de la Collectivité de Corse, du Centre Communal d’Action Sociale de Bastia, soit
directement par l’association ALIS. 

L’accompagnement réalisé par l’association ALIS porte sur : 

- une action de conseil dans la gestion du budget énergie (information sur les
abonnements, modes de règlement, chèque énergie) et la prévention des impayés
de factures en lien avec EDF ; 
- une  action  d’éducation  en  matière  d’économie  d’énergie  par  des  visites  à
domicile ; 
- une action de sensibilisation auprès des bailleurs publics et privés sur l’intérêt
de l’amélioration du confort des logements énergivores, notamment par le repérage
et l’orientation des publics éligibles aux aides de l’Agence d’Aménagement durable,
d’Urbanisme et  d’Energie  de  la  Corse  (AUE)  dans  le  cadre  de  l’amélioration  de
l’habitat et de la rénovation énergétique. 

L’analyse  du  bilan  montre  une  augmentation  de  l’activité  en  2019, avec  105
nouveaux ménages rencontrés lors des visites à domiciles. 

Le nombre de ménages orientés par le secteur associatif est en progression ce qui
indique un bon développement du réseau partenarial de l’association. 

L’intérêt de l’action pour la Collectivité de Corse semble aussi se confirmer puisqu’un
peu  plus  de  la  moitié  des  personnes  orientées  le  sont  par  ses  services  (Action
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Sociale de Proximité). 

Le financement de ces actions est assuré par EDF à hauteur de 30 000 euros et par
la Collectivité de Corse à hauteur de 20 000 euros. 

Pour l’année 2020, l’objectif est donc maintenu à 85 ménages malgré le contexte
sanitaire lié à la Covid-19. Il convient alors de reconduire cette participation pour le
même  montant.  Les  crédits  sont  inscrits  au  budget  de  la  Collectivité  de  Corse
(programme 5121, chapitre 934, fonction 428, compte 65568). 

Pour l’année 2021, il est à noter que l’association ALIS serait en mesure de déployer
cette action sur l’ensemble du territoire insulaire. 

Une concertation est prévue dans le courant du dernier trimestre 2020 afin de fixer
les  modalités  de  cette  intervention  et  les  conditions  dans lesquelles  l’association
pourra solliciter les partenaires pour le prochain exercice. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- d’approuver la convention d’objectifs relative à la médiation sociale énergie à
conclure avec EDF et l’association ALIS pour l’exercice 2020 telle que figurant en
annexe ; 
- d’approuver la convention de financement à conclure avec l’association ALIS
pour l’exercice 2020 telle que figurant en annexe ; 
- de fixer la participation de la Collectivité de Corse à la mission de médiation
sociale énergie à 20 000 euros pour l’année 2020 ; 
- de  m’autoriser  à  signer  les  conventions  ainsi  que  l’ensemble  des  actes  à
intervenir. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE LA MISSION MEDIATION 
SOCIALE ENERGIE SUR LE TERRITOIRE DU CISMONTE 

Exercice 2020 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, située 22 cours Grandval 20000 AIACCIU, représentée 
par le Président du Conseil Exécutif de Corse, M. Gilles SIMEONI,

D’une part, 

ET 

L’association Accès Logement Insertion Sociale (ALIS), située 31 rue César 
CAMPINCHI, 20200 Bastia, n° Siret 420 674 913 0025, représentée par Mme Marie 
FLACH en sa qualité de Présidente dûment habilitée à cet effet, 

D’autre part, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement, 

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, 

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR), 

VU l’arrêté préfectoral n° 98/1265 du 7 octobre 1998 portant agrément en vue 
de contribuer au logement des personnes défavorisées de l’association 
Accès au Logement et à l’Insertion Sociale (ALIS), 

VU la délibération n° 302 du Conseil Départemental du Cismonte en date du 
19 janvier 2016 adoptant le Plan départemental d’actions pour le logement 
et l’hébergement des personnes défavorisées 2016-2022, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 20/120 CP de la Commission Permanente du 2 octobre 
2020 approuvant la convention relative au financement de la mission 
Médiation Sociale Energie sur le territoire du Cismonte, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement du dispositif de Médiation Sociale Energie assuré par 
l’association ALIS sur le territoire du Cismonte. 

ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La prestation de médiation sociale énergie est un service gratuit qui s’adresse aux 
personnes en situation de précarité, rencontrant des difficultés dans le règlement de 
leurs factures d’électricité, sur le territoire du Cismonte. 

Elle s’articule autour des missions suivantes : 

- une fonction d’écoute, de conseil, d’orientation, d’information et de prévention 
à l’égard des clients en difficulté ; 

- la mise en place d’actions de médiation « sortantes » visant à accompagner 
les clients dans la résolution de leurs difficultés, avec les objectifs suivants : 

 agir de façon soutenue sur la prévention des impayés, en détectant 
au plus tôt les clients en difficulté de paiement, et en prenant ensuite 
contact avec EDF pour éviter une augmentation de la dette auprès 
d’EDF ; 

 conseiller les clients dès l’identification de leurs difficultés à la fois 
sur la gestion globale de leur budget, mais aussi sur leur 
consommation d’énergie ; 

 orienter rapidement, si nécessaire, les clients vers les organismes 
d’aides compétents ; 

- l’identification des clients bénéficiaires du dispositif Chèque énergie, lors des 
échanges ou des visites dans le cadre des interventions des médiateurs et, si 
nécessaire, l’accompagnement de ces clients pour la remise du chèque et de 
l’attestation permettant de bénéficier des protections auprès d’EDF.  

- une action de sensibilisation auprès des bailleurs sur l’intérêt de l’amélioration 
du confort des logements énergivores, notamment par le repérage et 
l’orientation des publics éligibles aux aides de l’Agence d’Aménagement 
durable, d’Urbanisme et d’Energie de la Corse (AUE) dans le cadre de 
l’amélioration de l’habitat et de la rénovation énergétique. 

L’association ALIS s’engage pour l’année 2020 à effectuer des visites à domicile 
auprès de 85 ménages distincts. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

Pour l’année 2020, la participation financière de la Collectivité de Corse est fixée à 
20 000 euros, le budget total de l’action s’élevant à 50 000 euros. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

 un acompte d’un montant de 10 000 € sera versé à la signature de la 
convention ; 
 le solde sera réglé sur production d’un bilan financier (comptabilité 
analytique) visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel 
que prévu aux statuts de l’association, et d’un bilan d’activité faisant état des 
résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2.



3

Le montant du solde pourra être revu à la baisse en cas de cessation anticipée de 
l’activité. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, 
l’association ALIS présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 

Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de 
Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées 
à cet effet, avant le 30 juin 2021. 

Ils devront comporter notamment les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des cofinanceurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

- nombre de ménages suivis, 
- indicateurs relatifs aux ménages suivis (classe d’âge, composition 

familiale, situation socioprofessionnelle, …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale, 
- type d’accompagnement proposé, 

L’association ALIS s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des 
affaires sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout 
moment, d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée sans l’accord préalable de la Collectivité 
de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de l’association ALIS qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 
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Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2020 au                             
31 décembre 2020. 

ARTICLE 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

ARTICLE 8 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Bastia, le 

Le Président La Présidente 
du Conseil Exécutif de Corse de l’association ALIS 

Gilles SIMEONI      Marie FLACH
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Convention d’objectifs 
relative à la Solidarité Energie 

Entre : 
La Collectivité de Corse, dont le siège est situé 22 cours Grandval à Aiacciu, 
représentée par M. Gilles SIMEONI en sa qualité de Président du Conseil Exécutif 
de Corse, dûment habilité à cet effet ; 

L’association Accès au Logement et à l’Insertion Sociale, association loi 1901, 
dont le siège est situé 31 rue César CAMPINCHI, 20200 BASTIA, n° Siret 420 674 
913 0025, 
représentée par Mme Marie FLACH en sa qualité de Présidente dûment habilitée à 
cet effet 
Ci-après désignée « l’Association A.L.I.S » 

ELECTRICITE DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 1 505 133 838 €, dont 
le siège social est situé à Paris 8ème, 22-30 Avenue de Wagram, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 552 081 317, 
faisant élection de domicile à EDF SEI Corse, dont l’adresse est 2, avenue 
Impératrice Eugénie 20000 Ajaccio, 

représentée par M. Don-Marc ALBERTINI en sa qualité de Chef du Service 
Territoires et Développement Durable d’EDF SEI Corse, dûment habilité à l’effet des 
présentes, 
Ci-après désignée « EDF » 

Et plus généralement désignées individuellement, « la Partie » et collectivement 
« les Parties ». 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Dans le cadre de la Médiation Sociale, définie comme un processus de création et 
de réparation du lien social et de règlement des conflits de la vie quotidienne, dans 
lequel un tiers impartial et indépendant tente à travers l’organisation d’échanges 
entre les personnes ou les institutions de les aider à améliorer une relation ou de 
régler un conflit qui les oppose, EDF souhaite contribuer à l’amélioration de la vie 
quotidienne dans les secteurs défavorisés et assurer la promotion de la médiation 
sociale clientèle. 

Depuis plus de vingt ans, EDF recherche de façon continue des solutions aux 
situations des clients les plus démunis et reste fortement impliquée dans la lutte 
contre l’exclusion. 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente Convention définit le cadre de partenariat entre les Parties en termes 
d’objectifs, de moyens et de garantie d’exécution sur le territoire du Cismonte. 

Elle a pour but d’unir les efforts des Parties signataires pour : 
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- Renforcer la politique Solidarité déclinée par EDF. 
- Répondre aux situations d’urgence des personnes en situation de précarité 

rencontrant des difficultés pour régler leurs factures impayées d’électricité et 
limiter le recours au mécanisme de l’interruption de la fourniture d’énergie. 

- Responsabiliser les familles au regard de leur budget consacré à l’énergie en 
mettant en place des pratiques d’observation proactives des impayés et de 
conseil de maîtrise de leur consommation. 

- Sensibiliser les bailleurs publics et privés sur la nécessité d’améliorer le 
confort des logements afin de diminuer les dépenses énergétiques des 
ménages. 

Article 2 : Périmètre du partenariat 

La Collectivité de Corse et EDF acceptent de confier à l’Association A.L.I.S, dans le 
cadre de la présente Convention, la mission de médiation, d’information et 
d’accompagnement des clients en difficulté. 

Cette action se définit selon les axes suivants. 

AXE 1 - Exercer une fonction d’écoute, de conseil, d’orientation, d’information et de 
prévention à l’égard des clients en difficulté. 

AXE 2 - Mettre en place des actions de médiation « sortantes » visant à 
accompagner, dans la résolution de leurs difficultés, les clients avec les objectifs : 

- D’agir de façon soutenue sur la prévention des impayés, en détectant au plus 
tôt les clients en difficulté de paiement, et en prenant ensuite contact avec 
EDF pour éviter une augmentation de la dette auprès d’EDF. 

- De conseiller les clients dès l’identification de leurs difficultés à la fois sur la 
gestion globale de leur budget, mais aussi sur leur consommation d’énergie. 

- D’orienter rapidement, si nécessaire, les clients vers les organismes d’aides 
compétents. 

AXE 3 - Lors des échanges ou des visites réalisées dans le cadre des interventions 
des médiateurs, identifier les clients bénéficiaires du dispositif Chèque Energie, et les 
accompagner pour la remise du chèque et si nécessaire, de l’attestation permettant 
de bénéficier des protections auprès d’EDF. 

Article 3 : Engagement des Parties 

Les Parties affirment que le règlement des sommes dues au titre de la 
consommation d’énergie relève en premier lieu de la relation contractuelle entre le 
client et le fournisseur d’énergie. 

Elles s’accordent pour que, dès la détection d’un impayé de facture d’énergie, un 
recouvrement à l’amiable et personnalisé soit mis en œuvre pour éviter l’endettement 
des clients ou leur entrée dans un système d’assistanat. 

Les Parties poursuivent l’objectif final de responsabiliser les personnes en difficulté 
et de faciliter leur retour à l’autonomie dans la gestion de leur budget énergie. 
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3.1. Engagements d’EDF 

EDF s’engage à : 

- Assurer une information auprès de l’ensemble des conseillers clientèle basés 
en Corse afin de favoriser l’orientation des clients démunis vers les 
médiateurs les plus proches de leur domicile dans des cas prédéfinis. 

- Organiser et animer le réseau de médiateurs embauchés dans le cadre de la 
Convention, afin de les informer des différentes procédures administratives et 
financières, ainsi que des différentes offres et services utiles à leur action sur 
le terrain.

- Fournir à l’Association A.L.I.S informations et documentation sur les 
dispositifs, offres et services. 

- Transmettre les dossiers nécessitant la mise en œuvre d’actions de médiation 
vers les clients sortante, en prenant en compte les trois actions essentielles 
ciblées 

o Action de prévention des impayés par le suivi de clients en situation de 
relance afin de détecter les situations de difficulté de paiement et aider 
à les résoudre. 

o Action de prévention au surendettement des clients n’ayant pas soldé 
leur dette après octroi d’une aide dans le cadre du Fonds de Solidarité 
pour le Logement ou d’un autre dispositif d’aide financière. 

o Action curative, en créant le lien avec des clients en situation de 
suspension de fourniture, notamment en effectuant des visites à 
domicile. 

3.2. Engagements de l’Association A.L.I.S. 

3.2.1. Engagements généraux 

L’Association A.L.I.S. s’engage à : 

- Recruter le personnel, après avis d’une commission composée de membres 
des signataires de la Convention, compétent et nécessaire pour garantir la 
mise en œuvre de l’action dans le respect de la charte de fonctionnement. 

- Mettre à disposition les moyens logistiques (véhicules, téléphone, locaux et 
ordinateur) permettant aux médiateurs sociaux d’effectuer leurs visites à 
domicile et de tenir leurs permanences sur le territoire du Cismonte. 

- Proposer un planning de visites et de permanences aux signataires de la 
Convention (Collectivité de Corse et EDF). 

- Assurer un suivi régulier et permanent des clients rencontrés par les 
médiateurs sociaux, en effectuant un reporting régulier vers les signataires. 

- Renseigner la fiche d’engagement client (suivant le modèle annexé à la charte 
de fonctionnement) et la partager dans un délai de 15 jours avec les services 
concernés. 

- Considérer comme confidentiels tous les documents, les informations et les 
données, quel qu’en soit le support, échangés à l’occasion de l’exécution de la 
présente Convention. En conséquence, elle s’engage à ne pas les 
communiquer ou les divulguer, pour quelque raison que ce soit, sans l’accord 
préalable et écrit d’EDF et de la Collectivité de Corse. 

- Dans le cadre d’un traitement médiatique d’un dossier, l’Association A.L.I.S. 
s’engage, par souci de cohérence, à se concerter avec EDF et la Collectivité 
de Corse avant toute communication interne ou externe. Chacune des Parties 
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s’engage à ce sujet à se prévenir mutuellement dans l’hypothèse où elle serait 
contactée par un organisme ou entreprise externe au sujet d’un dossier ou du 
présent partenariat. 

- A sensibiliser et faire respecter cet engagement de confidentialité à tous ses 
membres et intervenants qui s’exposent à des poursuites en cas de non-
respect. 

3.2.2. Engagements lors des visites à domicile 

L’Association A.L.I.S. s’engage à effectuer, pour l’année 2020, des visites à domicile 
auprès de 85 ménages distincts. 

Lors d’une visite à domicile chez un client, l’Association A.L.I.S. s’engage à : 

- Enseigner au ménage visité les usages et éco-gestes qui permettront une 
réduction de sa consommation d’énergie. 

- Vérifier l’éligibilité du foyer au dispositif de l’Etat chèque énergie, l’informer sur 
les modalités de ce dispositif, et en cas d’éligibilité du ménage, aider à 
l’utilisation du chèque énergie. 

- Informer le client de l’existence des offres du dispositif Agir Plus travaux 
bonifiés mis en place par la Collectivité de Corse, l’ADEME et EDF. 

- Procéder, sous réserve de l’éligibilité du ménage, à la distribution d’un pack 
Solutions Eco Energie. 

- Utiliser le PASS (Portail d’Accès Services Solidarité) mis à disposition par 
EDF, afin de trouver des solutions adaptées aux situations (Tarification, Délai 
de paiement, Mensualisation, …). 

- Informer les bailleurs, lorsqu’ils y sont éligibles, sur les dispositifs d’aides 
proposés par l’Agence d’Aménagement durable, d’Urbanisme et d’Energie 
(AUE) de la Corse dans le cadre de l’amélioration de l’habitat et de la 
rénovation énergétique. 

L’Association A.L.I.S. s’engage, pour chaque visite à domicile effectuée, à faire 
signer au ménage visité une fiche de compte rendu de visite attestant que les 5 
engagements mentionnés ci-dessus ont été respectés. 

3.3. Engagements de la Collectivité de Corse 

La Collectivité de Corse, dans le cadre de sa mission liée à la lutte contre la 
précarité, s’engage à : 

- Informer, à la demande des médiateurs, des dossiers traités pour une aide 
liée à un impayé d’énergie. 

- Apporter son soutien dans la constitution des dossiers liés aux demandes 
FSL. 

- Venir en appui aux médiateurs et les conseiller sur les démarches à effectuer. 

Article 4 : Contributions financières 

Pour l’année 2020, la participation financière des partenaires est fixée comme suit : 

- Collectivité de Corse : 20 000 € 
- EDF : 30 000 € 
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Les modalités de versement de ces participations font l’objet de deux conventions de 
financement distinctes conclues entre l’association ALIS et chacun des partenaires. 

Article 5 : Interlocuteurs 

5.1. Interlocuteurs de l’association A.L.I.S. 

M. Pierre CALASSA 
Directeur Association ALIS 
31 rue César Campinchi 
20200 BASTIA 
Tel. 04 95 32 47 05 

5.2. Interlocuteurs d’EDF 

M. Franck GIACOBBI 
Chargé d’Affaires Solidarité 
EDF Corse 
Service Territoires et Développement Durable 
2, avenue de l’Impératrice Eugénie - BP 406 
20174 AJACCIO CEDEX 
Tél. 04 95 29 75 54
Port. 06 76 67 96 12

5.3. Interlocuteurs de la Collectivité de Corse 

Mme Laurence GIUNTINI 
Directrice de l’Insertion et du Logement 
Collectivité de Corse 
Direction Insertion Logement 
Hôtel de la Collectivité de Corse 
Cours Napoléon - BP 414 
20183 AIACCIU CEDEX 
Tél. 04 95 29 14 25 

Les Parties s’engagent à s’informer mutuellement de toute modification des 
coordonnées ci-dessus indiquées. 

Article 6 : Vie de la Convention 

La durée de la présente Convention prend effet à compter du 1er janvier 2020, pour 
une durée d’un an. 

Elle peut être dénoncée à tout moment par les signataires avec un préavis de deux 
mois. 

Article 7 : Contestations 

Tout différend relatif à l’interprétation, la validité ou à l’exécution de la présente 
Convention et de ses annexes devra être précédé, avant saisine du tribunal 
compétent, d’une tentative de règlement à l’amiable entre les Parties. Dans ce cas, 
les Parties se rencontreront en vue de trouver une solution concertée à leur 
différend.  
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Dans le cas où aucune solution ne serait trouvée, la Convention pourra être résiliée 
dans les conditions prévues ci-dessus à l’article 6 ou, en fonction de la nature du 
différend rencontré, faire l’objet d’une saisine de la juridiction compétente par la 
partie la plus diligente. 

Article 8 : Communication 

Comme indiqué à l’article 3 de la présente Convention, la communication relative au 
partenariat et à son contenu, ainsi que celle des dossiers faisant l’objet de ce 
partenariat, est pilotée par l’ensemble des financeurs de cette Convention. 

Les parties s’engagent à respecter et faire respecter la confidentialité de toutes les 
informations contenues d’une part dans le présent partenariat, et d’autre part dans 
chacun des dossiers traités dans le cadre de ce partenariat. 

L’Association A.L.I.S. s’engage expressément à ne divulguer aucune information 
sans l’accord préalable des signataires de cette Convention. 

Le non-respect des principes exposés dans la présente Convention et notamment du 
présent article est un cas de résiliation relevant des mécanismes de l’article 6. 

Fait en trois exemplaires, à Bastia, le 

L’Association A.L.I.S. La Collectivité de Corse EDF 
La Présidente Le Président du Conseil 

Exécutif de Corse 
Le chef du Service 

Territoires et 
Développement Durable 

Marie FLACH Gilles SIMEONI Don-Marc ALBERTINI 























Bilan d’activités

Année 2019



Les données chiffrées



132 orientations vers notre dispositif ;

 105 nouveaux ménages rencontrés (lors de visites à domicile).

Pour l’année 2019

Comme les années précédentes, les UTIS 
représentent toujours plus de la moitié des 
orientations : 53%;

Le CCAS de Bastia, partenaire historique 
depuis 2010 représente 9% des orientations;

Le secteur associatif et A.L.I.S représentent 
respectivement 7% et 11% des orientations;

Les bailleurs sociaux représentent 8% des 
orientations; 

Les contacts directs représentent 9%.

Ces chiffres sont en constante augmentation chaque année



 La hausse des orientations du secteur associatif (7%), composé d’acteurs de 
terrain aussi bien sociaux que caritatifs s’explique essentiellement par la hausse 
des précarités. Nous sommes une composante active de ce réseau.

 Les bailleurs sociaux ne sont, actuellement, qu’uniquement représentés par 
l’OPH2C. Un travail est en cours avec les autres bailleurs.

 Les 9 % des contacts directs, en constante augmentation, indiquent l’identification 
et la reconnaissance du dispositif de Médiation Sociale Energie sur le territoire.



L’ensemble de ces orientations permettent au dispositif MSE, d’être identifié, 

d’identifier, tout en œuvrant auprès des publics en cumul de précarité 

( «invisibles sociaux », fracture sociale numérique, accès aux droits…)  du 

Cismonte.



Profil des personnes aidées

 Majoritairement  :

61% des locataires du parc privé en diffus.

 32% de personnes célibataires dont un 
peu plus de la moitié sont des femmes .

 67 % de bénéficiaires de minimas 
sociaux.

Nos publics, relevant du PDALHP, regroupent 
les cumuls de précarité, « les invisibles 
sociaux », l’illectronisme….

61%

29%

10%



 Lors de ces visites à domicile,
 les 4 points du « QUALI » ont été abordés*

Rappel des points du « QUALI » proposé : 

1.Les conseils en économies d’énergie au sein du 
logement – écogestes.

2.La médiation entre l’usager et EDF en cas 
d’impayés.

3.La distribution de kits précarité et l’information sur 
le dispositif du chèque énergie.

4.Les aides à la rénovation dans le cadre des offres 
AGIR +.

*Pour ce faire, une attestation sur l’honneur est signée par 
les usagers lors de chaque visite à domicile. 



 Focus point 3 : La distribution du Pack Précarité

Suite à l’allègement de la procédure de délivrance des kits,                                     

               82 kits ont été délivrés au cours de l’année (Attestation de remise ci-dessous)

Les kits précarité ne sont pas délivrés de manière 
systématique. La distribution est raisonnée et 
« anti-gaspillage ».

Suite à notre demande auprès d’EDF, des 
multi-prises permettant de compléter les kits 
nous ont été délivrées.



Focus point 3 : Le chèque énergie
La  médiatrice énergie délivre une information sur le chèque énergie lors de chaque visites a domicile.
Elle a accompagné une trentaine de ménages dans l’utilisation de leur chèque énergie.

 A noter : les usagers rencontrent des difficultés vis-à-vis de la compréhension et l’utilisation du 
chèque. Il parait donc primordial que le dispositif MSE continue sa mission d’information et 
d’accompagnement à ce sujet.

 Depuis son lancement en janvier 2018, nous avons constaté qu’un grand nombre de personnes 
éligibles n’étaient pas destinataires du chèque énergie en raison d’une non déclaration d’impôts sur 
le revenu. En effet, la distribution automatique des chèques énergie étant basée sur les fichiers de 
la DGFIP. 

 Fort de ce constat, lors de chaque visite nous sensibilisons les personnes sur l’importance de 
faire leur déclaration, même si elles n’ont aucun revenu. Notre savoir-faire est lié à la 
connaissance de ces publics, prédominants au sein de l’Association A.L.I.S.

Ces conclusions ont été exposées par la DREAL Corse lors du CRHH (Comité Régional de l’Habitat 
et de l’Hébergement)  du 26 juin 2019. A cette occasion, l’Association A.L.I.S.  présente en tant que 
membre titulaire, a présenté la mission MSE qui fête cette année ses 10 ans, et plus particulièrement 
son volet promotion Chèque Energie.



Focus point 4 : Les offres de rénovation énergétique – AGIR +
Suite aux discussions relatives à la nouvelle convention, les offres de rénovation 

énergétique font parties des points du QUALI. Retour phase expérimentale

Afin de promouvoir les offres AGIR +,                
la médiatrice énergie :

 aborde cet aspect lors de chaque visite à 
domicile

 A envoyé un courrier d’information à 40 
propriétaires du parc de logement de 

l’association A.L.I.S



Focus point 4 : Les offres de rénovation énergétique – AGIR +

 30 demandes de devis via la plateforme EDF

 6 devis ont été validés et les travaux sont en cours ou ont été réalisés

 Les autres demandes sont en cours auprès des entreprises. 

Nouvel outil mis à notre disposition : la calculette pour le montant des primes

Focus sur les travaux de rénovation
au sein des co-propriétés

Nous étudions trois dossiers de résidences en 
co-propriétés sur le secteur de la Balagne dans 
le cadre de travaux d’isolation des combles et 
de remplacement de chaudière gaz.
Ces dossiers étant plus techniques que ceux 
pour les particuliers, nous travaillons avec les 
différents  services d’EDF afin de faire au 
mieux pour que les travaux puissent être 
réalisés.



Evolution du dispositif



 La poursuite du travail avec les partenaires UTIS, EDF, CCAS, Espaces 
Info Energie , Collectivités Territoriales …

En plus de la poursuite des missions précédemment 

évoquées, à partir du second semestre 2019 nous avons mis 

l’accent sur 3 axes majeurs ;

 L’ancrage du dispositif sur le territoire de la Balagne

 La communication sur le dispositif MSE



 Axe 1 : La communication sur le dispositif MSE

Cette communication a été réalisée à travers plusieurs nouveau outils : 

 Un site internet www.assoalis.corsica



Avec un onglet réservé au dispositif Médiation Sociale Energie



 Axe 1 : La communication sur le dispositif MSE
Cette communication a été réalisée à travers plusieurs nouveau outils : 

 Une affiche pour la permanence tenue par la médiatrice énergie à Bastia et en Balagne

Ces supports ont été diffusés par mail à tous nos partenaires, associations, collectivités 
locales … 

Permanence Bastia Permanence Calvi
Permanence Calvi avec le 

Point Info Energie de Balagne



 Axe 1 : La communication sur le dispositif MSE

Cette communication a été réalisée à travers plusieurs nouveau outils : 

Afin de promouvoir au mieux le dispositif, nous avons utilisés les médias; 

 La radio via Radio Calvi Citadelle – accès à la rediffusion avec le lien ci-dessous :

https://viatelepaese.tv/alis-acces-au-logement-et-maitrise-de-lenergie/

 La télévision via TV PAESE 

accès à la rediffusion avec le lien ci-dessous 

http://www.radiocalvi.fr/ecoute-4-radio_calvi_citadelle-1030.html?fbclid=IwAR1Ww-TesiyCJoosy7d0QB0sdV5INNi6GE8XBy4ucZKc-qClyjeoaG6MAtw
   

https://viatelepaese.tv/alis-acces-au-logement-et-maitrise-de-lenergie/
http://www.radiocalvi.fr/ecoute-4-radio_calvi_citadelle-1030.html?fbclid=IwAR1Ww-TesiyCJoosy7d0QB0sdV5INNi6GE8XBy4ucZKc-qClyjeoaG6MAtw


La presse via 
Corse Matin

La presse via Corse Matin



 Axe 2 : L’ancrage du dispositif sur le territoire de la Balagne

•Tous les jeudis à l’antenne de Calvi

•Le premier jeudi de chaque mois avec Stéphanie Maraninchi du point Info Energie de Balagne

• La première rencontre a eu lieu le jeudi 12 Mars.

• La prochaine devrait être programmée au cours du second semestre 2020

•Organisation d’ateliers «éco-gestes : réaliser des économies d’énergie » dispensés par la 

médiatrice énergie au sein des locaux du CIAS : 2 ateliers sont programmés les 11 et 18 juin 

2020 

•Mise en place de la procédure « Fiche navette » afin que l’équipe d’intervention sociale et 

médico-sociale du CIAS puissent effectuer des orientations vers le dispositif MSE.

 La tenue de permanences hebdomadaires par la médiatrice énergie :

 La tenue de rencontres ponctuelles réunissant EDF, l’EIE de Balagne et A.L.I.S :

 La mise en place d’un travail partenarial avec le CIAS d’Ile-Rousse :



 Axe 3 : La poursuite du travail avec les partenaires

 Avec les Espaces Info Energie (vu précédemment)

 Avec les collectivités locales :

• Le CIAS d’Ile-Rousse (vu précédemment)

• Le CCAS de Bastia via notamment l’organisation de deux ateliers «éco-gestes : réaliser des 
économies d’énergie » au sein de l’épicerie éducative.

     Un atelier a eu lieu le 06 février 2020 et le prochain est prévu le 02/06/2020 

• Les UTIS et notamment l’UTIS de Corte où une permanence mensuelle en commun avec 
l’ADIL 2B est envisagée.

 Avec la CARSAT 

• Dans le cadre du Parcours Prévention Santé mené par la CARSAT, deux ateliers «éco-
gestes : réaliser des économies d’énergie » à destination des personnes retraités 
bénéficiaires de l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA) devraient être 
organisés au cours du second semestre 2020.

Atelier éco-gestes – 
Epicerie éducative


